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Édito

Notre équipe municipale avait pour objectif de « favoriser 
un nouveau dialogue » avec les Lavalloises et les Lavallois. 
Pour cela, nous avons mis en place de nombreuses 

concertations s’agissant de grands travaux notamment, mais 
aussi plusieurs dispositifs de démocratie locale. Et parmi les 
instances citoyennes et consultatives, le Conseil des Sages est 
une instance qui compte.

Le mandat de Conseil des Sages qui s’achève a été riche. L’équipe municipale et 
moi-même sommes très impressionnés par le dynamisme, la qualité et la diversité du 
travail fournit par les membres. Une force de propositions, une grande assiduité et 
de nombreuses réalisations, qui ont été mises en œuvre comme en témoigne ce bilan 
d’activités, sont les faits marquant de ce mandat. Ceci a d’ailleurs été remarqué et 
salué par la Fédération Française des villes et Conseils des Sages. 

Je veux remercier, ceux qui vous ont accompagné pour préparer, organiser et guider 
votre travail : Mélina Marie, chargée de mission démocratie locale et Jean-Paul 
Goussin, adjoint au maire, qui assurent l’animation avec beaucoup de bonheur et 
de disponibilité. Je les remercie de leur action souvent discrète, mais essentielle.

Vous pouvez être fiers c ollectivement d u t ravail a ccompli, c ’est p ourquoi i l m ’a 
semblé important de le retracer dans un bilan d’activités qui sera disponible pour 
tous. Soyez-en chaleureusement remerciés.

François Zocchetto
Maire de Laval
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Qu’est-ce qu’un 
Conseil des Sages ?

Le Conseil des Sages est une instance consultative s’inscrivant dans une démarche 
participative importante pour la vie démocratique de la cité.

Monsieur le Maire adresse une lettre de mission au Conseil des Sages fixant les 
thèmes et projets sur lesquels les Sages pourront apporter leurs contributions et 
analyses.

Les membres du Conseil des Sages émettent des avis et sont force de propositions 
sur tous les sujets concernant la vie des Lavallois, l’aménagement et l’avenir de la 
cité.

Les membres du Conseil des Sages peuvent se saisir eux-mêmes d’un sujet d’ordre 
général qui leur paraît présenter un intérêt important pour la collectivité.

Le Conseil des Sages n’est en aucun cas une instance de représentation  
catégorielle de personnes âgées ou retraitées. Son objectif est de prendre en compte les  
préoccupations de l’ensemble des habitants.

L’organisation du Conseil des Sages

Qui siège au Conseil des Sages ?

Le Conseil des Sages compte entre 42 et 48 membres volontaires et bénévoles,  
âgés de plus de 60 ans, issus des forces vives de la ville, ayant eu un engagement  
et/ou des responsabilités associatives ou autres, représentatifs des différents  
quartiers lavallois, sans activité professionnelle, ni mandat électif politique.

Comment fonctionne le Conseil des Sages ?

Le fonctionnement du Conseil des Sages est établi dans un règlement intérieur que 
chacun des membres s’engage à respecter.

Le Conseil des Sages est organisé en trois commissions :

• La commission « cadre de vie »
• La commission « animation culturelle-attractivité »
• La commission « solidarité-santé-sports ».

Les comptes-rendus et rapports des commissions sont soumis au bureau du Conseil 
des Sage, composé de 9 membres (3 de chaque commission), avant d’être transmis 
à Monsieur le Maire. Les projets sont présentés à l’ensemble des Sages et  
à Monsieur le Maire lors des séances plénières, qui doivent avoir lieu au moins 1 fois 
par an.

Une quatrième commission « citoyenneté » aborde divers sujets transversaux de  
société concernant plus particulièrement le civisme, les comportements citoyens et 
le mieux vivre ensemble.
 

Tout repose sur une bonne 
coordination et une totale 

complémentarité entre les Sages,  
les élus et les services.
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Les projets, les avis  
et les propositions 
du Conseil des Sages 
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GROUPE 1

Cadre de vie
Réalisé :

- Place du 11 novembre et Square Foch
- Rapport « Propreté Fleurissement »
- Participation au projet Cœur de Ville

- Participation à la concertation « Quartier Ferrié »
- Recensement/état des ronds-points

En cours :
- Étude sur les entrées de ville
- Valorisation du Vieux-Laval

- Parcours dans la ville (« Cœur de Ville »)
- Réflexion sur le Parc St Nicolas (PRU)

- Usage et devenir de la Salle Po

GROUPE 2

Animation culturelle
Réalisé :

- Recensement participatif du petit patrimoine oublié
- Réalisation d’un guide des « balades insolites »

- Valorisation des métiers d’art
- Restauration et valorisation des archives audiovisuelles

- Préconisation « 1 000 ans du pays de Laval »

En cours :
- Mémoire immatérielle (portraits)

GROUPE 3

Santé, solidarité, sport
Réalisé :

- Plaquette unique d’activités  
Maisons de quartier/Comités d’animation

- Annuaire des associations sportives
- Avis sur la création de l’Espace Seniors
- Avis sur stages préparation à la retraite

- « Seniors à vos postes » : Atelier informatique
- Rapport sur la démographie médicale

En cours :
- Lutte contre l’isolement (habitat, etc... )

- Enfance et Handicap

GROUPE 4

Citoyenneté
Réalisé :

- Quiz sur les élections et la citoyenneté
- Clip paroles d’enfants « Et si j’étais Président »
- Réalisation d’une campagne de communication

sur les bonnes résolutions :
BAM, Fleurissement, Crottes de chiens, 

Courtoisie/TUL, Déchets, Bruit

En cours :
- Poursuite de la campagne des bonnes résolutions

- L’accès au numérique pour tous
- Réflexion sur les flux migratoires

Les projets, 
les avis et 

les propositions 
du Conseil des Sages
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Commission Cadre de vie
Liste des membres

• Dominique Hamard
• Claude Trevillot
• Maddy Arthuis
• Paul Chartier
• Géraldo Coelho
• Renée Cousseau
• Michèle Fauret

Pour une ville 

dynamique,

attractive, 

propre,

ouverte aux

enjeux futurs.

• Jacqueline Guérin
• Georges Guesdon
• Michel Guihard
• Michel Lamy
• Juliette Lapierre
• Jean-Yves Lecointe
• Robert Lehagre
• Jean Skrabonja
• Etienne Tonin

Commission « Cadre de vie » 

Dominique Hamard

Claude Trevillot

Maddy Arthuis

Paul Chartier

Géraldo Coelho

Renée Cousseau

Michèle Fauret

Jacqueline Guérin

Georges Guesdon

Michel Guihard

Michel Lamy

Juliette Lapierre

Jean-Yves Lecointe

Robert Lehagre

Jean Skrabonja

Etienne Tonin

Commission Cadre de vie
Liste des membres

• Dominique Hamard
• Claude Trevillot
• Maddy Arthuis
• Paul Chartier
• Géraldo Coelho
• Renée Cousseau
• Michèle Fauret

Pour une ville 

dynamique,

attractive, 

propre,

ouverte aux

enjeux futurs.

• Jacqueline Guérin
• Georges Guesdon
• Michel Guihard
• Michel Lamy
• Juliette Lapierre
• Jean-Yves Lecointe
• Robert Lehagre
• Jean Skrabonja
• Etienne Tonin

Pour une ville dynamique,
attractive, propre, 

ouverte aux enjeux futurs.

LISTE DES MEMBRES

Synthèse des travaux 
de la commission « Cadre de vie »

Aménagement de la Place du 11 novembre et du Square Foch :

• Une étude complète a été présentée et remise à Monsieur le Maire 
lors de la plénière du 9 juin 2016.
Ce document a été intégré à la réflexion globale sur l’aménagement du centre-ville.

• Participation aux ateliers de concertation du projet « Cœur de Ville ».

Rapport « Propreté/gestion des déchets/embellissement » :

• Une étude détaillée a été réalisée à partir de constats, de rencontres avec les responsables de
service et élus en charge de ces questions afin de prioriser des préconisations utiles.

• Recensement des ronds-points et réflexion sur les entrées de ville.

Participation à la démarche de concertation pour le projet « Quartier Ferrié ».

Contribution aux réflexions sur l’aménagement du Parc St Nicolas inscrit 
dans le cadre du PRU (Programme de rénovation urbaine).

Attractivité du « Vieux Laval » : 

• Souligner les atouts du quartier historique et favoriser son dynamisme en réfléchissant à des 
parcours entre le haut et le bas de la ville.

• Réflexion toujours en cours et souhait de travailler cette question conjointement avec la  
commission « Animation culturelle ».

Synthèse des travaux de la commission "Cadre de vie"

Aménagement de la Place du 11 novembre et du Square Foch :
-Une étude complète a été présentée et remise à Monsieur le Maire

lors de la Plénière du 9 juin 2016.

Ce document a été intégré à la réflexion globale sur l'aménagement

du centre-ville.

-Participation aux Ateliers de concertation du projet "Cœur de Ville".

Rapport "Propreté/gestion des déchets/embellissement" :Rapport "Propreté/gestion des déchets/embellissement" :
-Une étude détaillée a été réalisée à partir de constats, de rencontres

avec les responsables de service et élus en charge de ces questions

afin de prioriser des préconisations utiles.

Recensement des ronds-points et réflexion sur les entrées de ville.

(Le travail est toujours en cours)

Synthèse des travaux de la commission "Cadre de vie"

Aménagement de la Place du 11 novembre et du Square Foch :
-Une étude complète a été présentée et remise à Monsieur le Maire

lors de la Plénière du 9 juin 2016.

Ce document a été intégré à la réflexion globale sur l'aménagement

du centre-ville.

-Participation aux Ateliers de concertation du projet "Cœur de Ville".

Rapport "Propreté/gestion des déchets/embellissement" :Rapport "Propreté/gestion des déchets/embellissement" :
-Une étude détaillée a été réalisée à partir de constats, de rencontres

avec les responsables de service et élus en charge de ces questions

afin de prioriser des préconisations utiles.

Recensement des ronds-points et réflexion sur les entrées de ville.

(Le travail est toujours en cours)

Synthèse des travaux de la commission "Cadre de vie"

Aménagement de la Place du 11 novembre et du Square Foch :
-Une étude complète a été présentée et remise à Monsieur le Maire

lors de la Plénière du 9 juin 2016.

Ce document a été intégré à la réflexion globale sur l'aménagement

du centre-ville.

-Participation aux Ateliers de concertation du projet "Cœur de Ville".

Rapport "Propreté/gestion des déchets/embellissement" :Rapport "Propreté/gestion des déchets/embellissement" :
-Une étude détaillée a été réalisée à partir de constats, de rencontres

avec les responsables de service et élus en charge de ces questions

afin de prioriser des préconisations utiles.

Recensement des ronds-points et réflexion sur les entrées de ville.

(Le travail est toujours en cours)

Synthèse des travaux de la commission "Cadre de vie"

 Participation à la démarche de concertation pour le projet "Quartier
Ferrié".

 Contribution aux réflexions sur l'aménagement du Parc St Nicolas
inscrit dans le cadre du PRU (Programme de rénovation urbaine).

 Attractivité du "Vieux Laval": souligner les atouts du quartier historique et

favoriser son dynamisme en réfléchissant à des parcours entre le haut et le

bas de la ville.

Réflexion toujours en cours et souhait de travailler cette question

conjointement avec la commission "Animation culturelle".

Synthèse des travaux de la commission "Cadre de vie"

 Participation à la démarche de concertation pour le projet "Quartier
Ferrié".

 Contribution aux réflexions sur l'aménagement du Parc St Nicolas
inscrit dans le cadre du PRU (Programme de rénovation urbaine).

 Attractivité du "Vieux Laval": souligner les atouts du quartier historique et

favoriser son dynamisme en réfléchissant à des parcours entre le haut et le

bas de la ville.

Réflexion toujours en cours et souhait de travailler cette question

conjointement avec la commission "Animation culturelle".
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Commission « Animation culturelle » 

Michel Meilhac

Jean-Pierre Veillepeau

Jocelyne Dloussky

Philippe Auphan

Michel Basset

Jacques Dremeau

Jean-Marc Gouabau

Jacqueline Guérin

Jean-Yves Gougeon

Michel Guihard

Roger Grandière
Marie-Thérèse Houel-Gemond 

Philippe Landre
Françoise Marchand 

Geneviève Paquet
Gérard Prouin

Etienne Tonin

Connaître le passé, 
le patrimoine, 

les événements locaux,
écouter et redécouvrir

les « figures lavalloises »
pour mieux envisager et
se préparer à l’avenir.

LISTE DES MEMBRES

Partez à la découverte de la ville
et de son petit patrimoine oublié

à LavalLavalLaval

Balades
insolites

001_SpeA4.indd   1 03/07/18   13:36

Faites connaître

un monument 

méconnu de votre 

quartier 

[fontaine, lavoir, 

croix, peinture, 

statue...] 

I DU 17 SEPTEMBRE AU 31 DÉCEMBRE 2016 I

INITIATIVE DU CONSEIL DES SAGES

RENSEIGNEMENTS : 
MAIRIE DE LAVAL- MISSION CITOYENNETÉ - 02 43 49 45 77

I RETRAIT DES BONS DE PARTICIPATION I DANS VOTRE MAISON DE QUARTIER OU SUR WWW.LAVAL.FR 

Participez au grand inventaire du 
petit patrimoine organisé par la 
Ville de Laval en envoyant votre 
bon de participation avant 
le 31 décembre 2016. 

SIGNALEZ 
LE PETIT PATRIMOINE 
QUI VOUS ENTOURE
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Synthèse des travaux de la commission 
« Animation culturelle » 

Recensement participatif des petits patrimoines oubliés :  
les lavallois ont été invités à signaler les petits patrimoines ayant une valeur symbolique ou 
affective pour eux afin de les répertorier, les valoriser à travers un guide.

Réalisation d’un guide « Balades insolites » : 
la dynamique du projet de recensement participatif s’est concrétisée sous la forme d’un 
guide, élaboré en partenariat avec le service patrimoine de la ville et le Courrier de la Mayenne 
qui en a assuré l’édition.

« Savoir-faire et témoignages » :
L’objectif est de sauvegarder cette mémoire vivante et/ou immatérielle sous plusieurs formes :

• la réalisation de reportages photos présentant des métiers d’art et qui devront être
prochainement valorisés sous la forme d’un recueil ou d’une exposition.

• la réalisation de reportages sur la singularité des métiers d’art sous la forme de web TV par
des étudiants de l’IUT en formation des métiers du multimédia.

• la réalisation vidéo de portraits de « personnalités Lavalloises ».

Préservation et valorisation des archives audiovisuelles municipales :
La ville de Laval possède de nombreuses archives provenant de son propre studio vidéo ou
confiées par des particuliers, enregistrées sur des supports altérés et/ou non adaptés.
Projet de sauvegarde de cette mémoire vivante qui fait partie intégrante du patrimoine de la 
ville.

• Mise en place d’un plan de numérisation et de restauration avec l’appui de nombreux  
partenaires institutionnels/associatifs.

• Lancement d’un bon de souscription via la Fondation du patrimoine.

• Valorisation des œuvres numérisées et restaurées sur le portail des fonds
patrimoniaux du service des archives municipales de la ville.

• Favoriser l’accès à tous les publics.

des archives audiovisuelles

Villes et Pays d’Art et d’Histoire
Laval

Fondation du patrimoine
Délégation de la Mayenne

1 don = 1 reçu fiscal envoyé

Sauvegarde et 
valorisation

Le Club des mécènes de la Mayenne

Association 
Les Amis du Patrimoine 53

Synthèse des travaux de la commission "Animation culturelle"

 "Savoir-faire et témoignages":

L'objectif est de sauvegarder cette mémoire vivante et/ou immatérielle sous

plusieurs formes:

- la réalisation de reportages photos présentant des métiers d'art et qui

devront être prochainement valorisés sous la forme d'un recueil ou d'une

exposition.

- la réalisation de reportages sur la singularité des métiers d'art sous la

forme de Web TV par des étudiants de l'IUT en formation des métiers du

multimédia.multimédia.

- la réalisation vidéo de portraits de "personnalités Lavalloises" .

Synthèse des travaux de la commission "Animation culturelle"

 "Savoir-faire et témoignages":

L'objectif est de sauvegarder cette mémoire vivante et/ou immatérielle sous

plusieurs formes:

- la réalisation de reportages photos présentant des métiers d'art et qui

devront être prochainement valorisés sous la forme d'un recueil ou d'une

exposition.

- la réalisation de reportages sur la singularité des métiers d'art sous la

forme de Web TV par des étudiants de l'IUT en formation des métiers du

multimédia.multimédia.

- la réalisation vidéo de portraits de "personnalités Lavalloises" .
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Commission « Solidarité-Santé-Sport » 

Guy Demy

Nicole Lemaitre

Raymond Molinari

Renée Blin

Marie-Madeleine Bodard

Solange Connan

Michel Courapied

Dominique Desfriches-Doria

Joseph Lalaire

Yvonne Negro

Guy Tual

Patrice Giret

Guy Gournay

« Les hommes cherchent
la lumière dans un jardin

fragile où frissonnent  
les couleurs ».

LISTE DES MEMBRES

J. Tardieu

INFORMATIONS
NOTARIALES

LA CHAMBRE DES NOTAIRES DE LA MAYENNE 
VOUS RÉPOND :

REGIMES MATRIMONIAUX ?

DONATIONS ?

DONATION ENTRE ÉPOUX ?

PROTECTION DU SURVIVANT ?

MANDAT DE PROTECTION FUTURE ?

INFORMATIONS
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MARDI 23 AVRIL 2019 
9H30 À 11H30

INSCRIPTION OBLIGATOIRE
Nombre de places limité

À L’ESPACE SENIORS
90 rue de Rennes ou par téléphone : 

09 67 51 83 87 
(appel non surtaxé)

INFORMATION GRATUITE

DU LUNDI AU VENDREDI  

DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 17H

L’ESPACE
SENIORS

90 RUE DE RENNES
 09 67 51 83 87

 espace.seniors@laval.fr

NOUVEAU  

SERVICE

Informations 
orientation

Action collective  
de prévention

Accueil Convivialité

Écoute

ACTIVITÉS ?
RETRAITE ?

TRANSPORTS ?

LOGEMENT ?

Synthèse des travaux de la commission  
« Solidarité-Santé-Sport » 

Appui et contribution à la réalisation de la plaquette unique des activités proposées  
par les maisons de quartier et les Comités d’animation.

Espace Seniors : dans le cadre du dispositif VAA (ville amie des aînés), la commission  
participe activement au comité de suivi de l’Espace Seniors et elle est force de  
propositions : stage de préparation à la retraite, guide des retraités, permanences de  
professionnels du droit….

« Les seniors à vos postes » : des cours d’initiation à l’informatique, en direction des seniors, 
encadrés par des bénévoles et étudiants de l’ESEIA, sont organisés depuis novembre 2016, 
à la maison de quartier de Grenoux.

Annuaire des associations sportives : ce guide répertorie toutes les associations sportives et 
leurs disciplines en direction de tous les publics, y compris les seniors et les personnes en 
situation de handicap.

Rapport sur la démographie médicale : Document remis au Maire. 
Les membres de la commission ont réalisé une série de rencontres avec les acteurs du  
territoire : chargés de mission santé de la Ville de Laval et du Conseil départemental, des  
représentants de l’ARS, de l’Ordre des médecins, du MEDEF… afin de faire une analyse  
précise de la situation et être force de propositions.
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Groupe citoyenneté 

Claude Trévillot

Renée Blin

Jacques Dremeau

Etienne Tonin

Solange Connan

Guy Tual

Gérard Prouin

Dominique Hamard

LISTE DES MEMBRES

Groupe Citoyenneté
Rappel du cadre fixé par la lettre de mission du 21 décembre 2015 de Monsieur le Maire :

La citoyenneté :
« ...comment préserver et retrouver ce qui fait le socle de notre civilisation et les bases d’une vie 
citoyenne harmonieuse et sereine ? Quelles actions mener pour rappeler les règles de civilité, de 
civisme et de solidarité dans notre vie quotidienne ? Propreté, bruit, code de la route, transports en
commun, respect des lois, des institutions, lien social, histoire commune...
Comment communiquer sur le sujet sans être moralisateur ? »

« Citoyenneté, civisme, civilité, ça commence aux petites choses et vaut pour les grandes »
Le groupe citoyenneté a donc proposé des actions concrètes à la fois éducatives, pédagogiques et 
incitatives.
Pour changer les comportements des habitants, il convient de les interpeller et les impliquer  
régulièrement.
Mais sous quelle forme ?

« On ne nait  pas citoyen, 
on le devient ».

Spinoza

Synthèse des travaux 
du groupe Citoyenneté 

Proposition de réaliser régulièrement des quiz dans le journal de la Ville pour traiter de 
façon ludique les questions de civisme et citoyenneté et de réviser seul ou en famille les 
principes fondamentaux et valeurs communes : l’intérêt du droit de vote, la règlementation 
dans les espaces publics….

Réalisation d’une campagne de communication « Les bonnes résolutions » : 
Les règles du mieux vivre-ensemble et de la politesse ont semblé être l’angle le plus pertinent 
pour interpeller de manière originale et innovante tous les publics.

Des affiches déclinant 6 bonnes résolutions ont été diffusées largement dans toutes les  
structures accueillant du public, dans tous les établissements scolaires, chez les  
commerçants, via les réseaux Decaux… y compris sur les flancs des transports en commun.

Campagne toujours d’actualité qui devra être complétée par 3 autres thèmes.

Le Numérique : Comment et à quelles conditions favoriser son accès et son usage à tous ? :
• recensement des dispositifs existants
• participation au travail engagé par le Conseil départemental
• préconisations et propositions concrètes.
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Bimestriel LAVAL la ville - N°85 - Mai / Juin 2017

LAVAL & VOUS

Un test à faire en famille !
Qui sera incollable sur le fonctionnement de notre démocratie ?

QUIZ CITOYEN

QUE SAIS-JE SUR
LES ÉLECTIONS ? 4 BONNES 

RAISONS
D’ALLER VOTER

1. « Voter est un droit, 
c’est aussi 

un devoir civique »
Vous avez sûrement 

reconnu cette mention. 
En effet, cette dernière 

se trouve sur votre carte 
électorale. À ce jour, tous 

les citoyens en ont la 
possibilité. Cependant, 
cette situation n’a pas 
toujours été vraie. De 

nombreuses personnes 
ont lutté pour obtenir un 

droit de vote au 
plus grand nombre.

2. Ne laissez 
personne décider 

à votre place
De nombreuses personnes 
pensent malheureusement 
que leur vote ne changera 
pas l’élection. Imaginez si 
les 44 millions d’inscrits 
sur les listes électorales 

pensent la même chose. Si 
vous avez le droit de vote, 
cela veut dire que votre 

avis compte.

3. Voter prend 
très peu de temps

Vous sortez de chez vous 
le dimanche pour faire 

une balade, une visite d’un 
monument historique, c’est 

bien ! Maintenant il ne 
vous reste plus qu’à caler 
dans votre parcours, votre 

bureau de vote.

4. Voter c’est aussi 
une bonne excuse 
pour ne pas faire 

autre chose
Vous avez une obligation 

qui vous ennuie ? 
Allez voter et donnez le 

vote en alibi, personne ne 
vous en voudra d’être un 

bon citoyen.

QUESTIONS

  Comment le président de la République est-il élu ?
 A) au scrutin uninominal majoritaire à un tour
 B) au scrutin uninominal majoritaire à deux tours
 C) au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours

  Quelle est la durée du mandat présidentiel ?
 A) 4 ans
 B) 5 ans
 C) 7 ans

  De quel pouvoir le président de la République 
dispose-t-il ?

 A) exécutif
 B) législatif
 C) judiciaire

  Qui vote la loi ?
 A) Le Sénat
 B) L’Assemblée nationale
 C) Le Parlement (Assemblée nationale et Sénat)

  Lors de quelles élections sont élus les députés ?
 A) cantonales
 B) législatives
 C) nationales

  Quelle est la devise de la République française ?
 A) Fraternité, Justice, Travail
 B) Paix - Travail - Patrie
 C) Liberté égalité fraternité

  Est-il obligatoire d’aller voter ?
 A) oui
 B) non

Ce test vous est proposé par le groupe « citoyenneté » du conseil des sages en concertation 
avec Jean-Paul Goussin, adjoint au maire, référent du conseil des sages.

RÉPONSES

 RÉPONSE B
Le président de la République est élu au scrutin majoritaire 
uninominal à deux tours. On vote pour 1 candidat (et non une liste) 
qui peut être élu dès le premier tour s’il obtient plus de 50% des 
suffrages exprimés. Si aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue 
pour être élu, on procède à un deuxième tour avec les 2 candidats 
ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages (=les 2 arrivés en 
tête du 1

er
 tour)

À l’issue de ce dernier, le candidat est élu, quel que soit le pourcentage 
obtenu.
Ce type de scrutin est notamment utilisé pour les élections cantonales, 
législatives (Attention ! Pour ces deux élections il peut y avoir plus de 
2 candidats au second tour).

 RÉPONSE B
La durée du mandat du Président a été ramenée de 7 à 5 ans en 
2000. Depuis la réforme de 2008, il ne peut effectuer plus de 2 
mandats consécutifs.

  RÉPONSE A
Le président de la République dispose uniquement du 
pouvoir exécutif, qu’il partage avec le gouvernement dirigé 
par le Premier ministre. Ils ont pour principale mission de :
-  faire respecter la loi et l’ordre public (Police),
-  édicter des règlements,
-  concevoir et diriger la politique de la nation,
-  conduire la politique étrangère de l’État,
-  diriger la force militaire,
-  diriger l’administration (= les services publics) 

  RÉPONSE C
En France, il existe 2 assemblées : l’Assemblée nationale 
composée de députés et le Sénat composé de sénateurs. 

Ensemble, elle forme le Parlement dont le rôle est de discuter 
et de voter les lois.
Le vote de la loi est la première mission du Parlement. Chaque 
loi est examinée tour à tour par le Sénat et l’Assemblée 
nationale, afi n de se mettre d’accord sur un texte identique. Elle 
est ensuite promulguée par le président de la République.

  RÉPONSE B
Les élections législatives, qui auront lieu les 11 et 18 juin 
prochains, permettent d’élire les députés siégeant à l’Assemblée 
Nationale. Représenter le peuple français, légiférer et contrôler 
l’action du Gouvernement : telles sont les missions des 577 députés 
de la France.
Chaque année, ce sont ainsi en moyenne une centaine de lois 
qui sont adoptées, plus de 1 400 heures de débats qui ont lieu 
dans l’hémicycle, plus de 33 000 questions qui sont posées au 
Gouvernement par écrit ou par oral, plus de 450 rapports qui sont 
adoptés par les commissions sur les sujets les plus divers.

  RÉPONSE C
La devise de la République est « Liberté égalité fraternité ». 
La liberté et l’égalité sont posées comme principe dans l’article 
1er de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789, texte qui fait partie du Préambule de la Constitution de 
la Cinquième République française : « Article Premier. Tous les 
êtres humains naissent libres et égaux en droits », texte repris 
en 1948 comme article 1er de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme en ajoutant l’obligation de fraternité : « Ils 
sont doués de raison et de conscience et doivent agir les uns 
envers les autres dans un esprit de fraternité ».

  RÉPONSE B
En France, le vote est un droit mais pas une obligation. Tout 
citoyen jouissant de ses droits civiques est libre de participer à 
un scrutin comme de s’abstenir d’aller voter. Toutefois c’est un 
devoir civique…

Synthèse des travaux du groupe Citoyenneté
 Proposition de réaliser régulièrement des quiz dans le journal de la

ville pour traiter de façon ludique les questions de civisme et citoyenneté et
de réviser seul ou en famille les principes fondamentaux et valeurs communes:
l'intérêt du droit de vote, la règlementation dans les espaces publics….

 Réalisation d'une campagne de communication "Les bonnes
résolutions" : Les règles du mieux vivre-ensemble et de la politesse ont
semblé être l'angle le plus pertinent pour interpeller de manière originale et
innovante tous les publics.
Des affiches déclinant 6 bonnes résolutions ont été diffusées largement dans
toutes les structures accueillant du public, dans tous les établissementstoutes les structures accueillant du public, dans tous les établissements
scolaires, chez les commerçants, via les réseaux Decaux…. y compris sur les
flancs des transports en commun.
Campagne toujours d'actualité qui devra être complétée par 3 autres thèmes.

 Le Numérique : Comment et à quelles conditions favoriser son
accès et son usage à tous?:
-recensement des dispositifs existants
-participation au travail engagé par le Conseil Départemental
-préconisations et propositions concrètes
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À LAVAL

Un Conseil des Sages qui s’intéresse au quotidien 
des Lavallois et à leur avenir : 

cadre de vie, attractivité, culture, santé, 
solidarité, sport, citoyenneté.

46 Sages d’origine professionnelle, culturelle, personnelle diverses 
et qui sont disponibles et motivés pour participer activement

 à la démocratie locale.

Une belle énergie citoyenne 
en complément des instances représentatives.

Une reconnaissance, 
par la Fédération Nationale des Villes 

et Conseils des Sages, de la qualité des travaux réalisés.

« Les rencontres, le dialogue, 
la disponibilité, le respect de l’autre, 

dans toutes leurs diversités, sont la source 
d’une grande richesse humaine. 

Ce sont aussi autant d’indicateurs qui peuvent 
nous mener sur les chemins de… La Sagesse. »

Jean-Paul Goussin
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Document réalisé par Jean-Paul Goussin, adjoint au maire en charge du Conseil des Sages 

et Mélina Marie, chargée de mission démocratie locale, 

en partenariat avec le service Communication de la Ville de Laval - Mars 2019.


